
• Préserver la biodiversité à toutes les échelles

• Limiter l’impact de l’urbanisa� on sur les espaces agricoles et naturels en 
réduisant le rythme de la consomma� on foncière

• Valoriser les ressources du territoire dans le respect de l’environnement en 
préservant la ressource eau et en développant l’autoconsomma� on grâce 
aux fi lières locales

• S’inscrire dans une trajectoire zéro carbone tout en an� cipant et limitant 
l’impact des disposi� fs de produc� on d’énergies renouvelables sur 
l’environnement et les paysages 

• Prôner la sobriété sur le territoire pour limiter l’impact sur 
l’environnement et lu� er contre la précarité énergé� que 

• Développer les villages en veillant à la santé et à la sécurité des 
habitants en limitant l’exposi� on de la popula� on aux risques naturels et 
technologiques

Objec� f n°2 : Développer l’a� rac� vité du territoire en s’appuyant sur ses 
atouts de territoire rural

Objec� f n°1 : Poursuivre le développement du territoire en s’appuyant sur 
la complémentarité des villages 

Objec� f n°3 : Préserver la qualité du cadre de vie dans un contexte de 
réchauff ement clima� que  

Le Projet d’Aménagement Le Projet d’Aménagement 
et de Développement et de Développement 

Durables (PADD) Durables (PADD) 

•  Valoriser et préserver l’iden� té rurale en alliant le rôle de la nature et la qualité patrimoniale 
de nos villages

• Valoriser la diversité des paysages du territoire en préservant sa qualité 

• Conforter l’ac� vité agricole, pilier économique et paysager du territoire en accompagnant la 
diversifi ca� on des ac� vités agricoles et en limitant les confl its d’usage 

• Affi  rmer le rayonnement touris� que et culturel en accompagnement le développement des 
projets culturels et en améliorant l’accessibilité des sites touris� ques 

• Faire de la gare Meuse TGV un atout pour le territoire grâce à son posi� onnement stratégique 

• Conforter la dynamique démographique en diversifi ant l’off re de logement pour fl uidifi er les 
parcours résiden� els tout au long de la vie sur le territoire

• Encourager l’essor d’une économie diversifi ée de proximité en accueillant des nouvelles 
ac� vités en cœur de bourg

• Consolider l’off re en services de proximité en s’appuyant sur la dynamique associa� ve et 
améliorer son accessibilité grâce à la mobilité et au numérique

• S’appuyer sur une organisa� on territoriale où chacun a son rôle à jouer en confortant les liens et la complémentarité 
entre les communes

Le PADD est un document réglementaire qui exprime le projet de territoire à moyen et long terme. Il est élaboré à par� r du 
diagnos� c et du rapport de présenta� on. Ce� e pièce pivot du PLUi décline l’avenir que nous souhaitons tracer collec� vement 
pour notre territoire

Les Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on visent à défi nir des inten� ons d’aménagement 
sur les secteurs ou théma� ques à enjeu. Les OAP réalisées dans le cadre du PLUi doivent être cohérentes 
avec les objec� fs du PADD. L’OAP indique à l’aménageur les principes à prendre en compte afi n que son 
projet soit en adéqua� on avec les prescrip� ons. La CCAA aspire à la sauvegarde de ses grands paysages 
caractéris� ques de son territoire et a décidé d’élaborer à cet eff et une OAP théma� que « Grands 
Paysages ».

Zoom : OAP Grands Paysages   
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